PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL

EN DATE DU VENDREDI 30 SEPTEMBRE 2011 A 20 HEURES 00

Etaient présents : MM BOULANGER Pierre, HALL Marie-Gabrielle, LAMOTTE Dominique, BLONDEL Colette, BUIGNET Daniel, PETIT Thérèse, ROUX Françoise, PICARD Alain, DUBOIS SURUGUE Catherine, BIECKENS Jean-Louis, BOULY Colette,  REMY Didier, ANSART Claudie, DESJARDINS Isabelle, HEROUART Lionel, DUPUIS Bruno, DUPUIS Nathalie.
Etaient absents excusés : Monsieur Jean-Paul GAUMONT qui a donné procuration à Monsieur  Jean-Louis BIECKENS ; Monsieur Roger MICHEL qui a donné procuration à Madame Thérèse PETIT ; Madame Rose-Marie PLATEL qui a donné procuration à Madame Colette BLONDEL ; Madame Nadège LEFEBVRE qui a donné procuration à Madame Marie-Gabrielle HALL ; Monsieur Xavier VINCETTE qui a donné procuration à Monsieur Dominique LAMOTTE ; Madame Jeannine RAYEZ qui a donné procuration à Madame Françoise ROUX ; Monsieur Martin DOMISE qui a donné procuration à Monsieur Pierre BOULANGER.

Absents : MM Johan LOGEART,  Dominique VERDIER,  Dominique RAGOT.

Secrétaire de séance : Madame Colette BLONDEL
Après que l’appel soit effectué et que la séance soit déclarée ouverte, Monsieur le Maire soumet à l’approbation le procès-verbal du dernier Conseil Municipal qui n’apporte aucune observation.

Il est ensuite passé à l’étude de l’ordre du jour :

1. Cession d’un bien immobilier 

2. Acquisition de la parcelle cadastrée section AE n°285

3. Admission en non valeur

4. Taxe sur la consommation finale d’électricité 

5. Remboursement d’un sinistre 

6. Fonds de solidarité Logement de la Somme

7. Receveur Municipal – Indemnité de confection de budget et indemnité de conseil 

8. Demande de subvention au titre de la DETR

9. Location d’un ensemble immobilier rue de la République 

10. Mise à disposition d’un local communal 

11. Résiliation du contrat de location du studio 11 rue Victor Gaillard 

12. Location du logement sis 3 rue Léon Blum 

13. Location du logement sis 52 rue Veuve Thibauville 

14. Lotissement La Vallée Romaine – Transfert de voies privées 

15. Classe de neige – Convention avec la FOL 

16. Classe de neige – Participation des familles

17. Classe de neige – Institution d’une régie de recettes

18. Classe de neige – Constitution d’une régie de recettes 

19. Fête de la Nature du dimanche 28 août 2011

2011/09/30/01– CESSION D’UN BIEN IMMOBILIER

Rapport de Monsieur le Maire

La séance étant ouverte, Monsieur le Maire rappelle à ses collègues que par délibération en date du 4 février 2011, le Conseil Municipal a décidé la vente de l’immeuble sis 11 rue Victor Gaillard, moyennant 198 000 €.

Conformément à l’article L 2141-1 du Code Général de la propriété des personnes publiques, un bien d’une personne publique, qui n’est plus affecté à un service public ou à l’usage direct du public, ne fait plus partie du domaine public à compter de l’intervention de l’acte administratif constatant son déclassement.

Il est donc nécessaire de prendre une nouvelle délibération, afin de décider de déclasser ledit immeuble du domaine public.

COMMENTAIRE

· Monsieur BOULANGER tient à souligner et à répéter que la Commune de Moreuil ne vend pas « les bijoux de famille », mais ces logements ne rapportaient quasiment rien et coutaient chers en entretien.

Après délibérations (2 abstentions : MM DUPUIS Nathalie, DUPUIS Bruno) le Conseil Municipal DECIDE : 

· le déclassement de l’immeuble sis à Moreuil, 11 rue Victor Gaillard et son intégration dans le domaine privé,

· d’aliéner la propriété sise à Moreuil, située 11 rue Victor Gaillard, moyennant 198 000 €, dans le respect des règles du droit civil régissant la cession immobilière et dans le respect des dispositions inhérentes à la qualité de personne publique du vendeur,

· de prendre acte de l’estimation de cette propriété par les services des domaines en date du 6 juillet 2010, pour un montant de 231 000 €, avec une marge de 10 % +/-,

· de l’autoriser à faire toutes les diligences nécessaires pour aboutir à l’aliénation de cette propriété et à signer toutes les pièces du dossier, sous la forme notariée, auprès de chez SELARL DUPUY-LEROUX, 

· dit que la recette sera inscrite au budget de l’exercice correspondant et constatation de la sortie du patrimoine de la Ville de Moreuil.

2011/03/30/02 - ACQUISITION DE LA PARCELLE CADASTREE AE N°285

Rapport de Monsieur Dominique LAMOTTE, Adjoint chargé des Finances

La séance étant ouverte, Monsieur LAMOTTE expose aux membres du Conseil Municipal qu’une parcelle appartenant au Département de la Somme est à vendre.

Cette parcelle est située rue Georges Clémenceau et la Commune de MOREUIL est intéressée pour acquérir celle-ci.

Le conseil
Vu l’article L 1111-1 du code général de la propriété des personnes publiques (CGPPP),  qui permet aux communes d'acquérir à l’amiable des biens et des droits à caractère mobilier ou immobilier.

 Vu l'inscription au budget du montant nécessaire à l'acquisition 

 Vu l'estimation du bien réalisée par le service des Domaines, en date du 28 avril 2011,

 
COMMENTAIRE

· A la remarque de Madame DUPUIS, Monsieur BOULANGER précise que ce bâtiment était destiné à accueillir le musée, mais celui-ci n’étant pas dans un bon état, le Conseil Général a décidé de le démolir. La Commune rachète donc le terrain qui, pourquoi pas, dans l’avenir pourrait faire l’objet d’une construction d’un local pour y accueillir ce musée.
Après délibérations, le Conseil Municipal, à l’unanimité, DECIDE :

· d’autorise Monsieur le Maire à faire toutes les diligences nécessaires pour aboutir à l'acquisition de la parcelle cadastrée section AE n°285 d’une superficie de 407 m², pour un prix maximum de. 12 210 €, selon l’avis des domaines en date du 28 avril 2011,

· de prendre acte que cette acquisition est effectuée, après déconstruction du bâtiment qui occupe ladite parcelle,

· de mandate Monsieur le Maire à signer toutes pièces nécessaires à cette acquisition, auprès d’un notaire qui sera désigné par les deux parties.
2011/09/30/03 - ADMISSION EN NON VALEUR

Rapport de Monsieur Dominique LAMOTTE, Adjoint chargé des Finances

La séance étant ouverte, Monsieur LAMOTTE expose aux membres du Conseil Municipal que, sur proposition de Monsieur le Trésorier, deux admissions en non valeur des sommes dues à la Collectivité doivent être délibérées.

Après délibérations (2 abstentions : MM DUPUIS Nathalie, DUPUIS Bruno), le Conseil Municipal DECIDE :

· De statuer sur l’admission en non-valeur des sommes dues à la Collectivité par l’ADIFE, pour un montant de 12 076,35 €

· De statuer sur l’admission en non-valeur des sommes dues à la Collectivité par le comité d’entreprise BREILLY, pour un montant de 3 506,75 €

· De procéder à la décision modificative afférente à ces admission en non valeur :
SECTION DE FONCTIONNEMENT 

· Article 673 Titres annulés  
          + 15 700 €

· Article 6811 Amortissements
          - 15 700 €

· DIT que les crédits sont inscrits en dépenses au budget de l’exercice en cours de la commune

2011/09/30/04 - TAXE SUR LA CONSOMMATION FINALE D’ELECTRICITE – FIXATION DU COEFFICIENT MULTIPLICATEUR UNIQUE

Rapport de Monsieur Dominique LAMOTTE, Adjoint chargé des Finances

La séance étant ouverte, Monsieur LAMOTTE expose aux membres du Conseil Municipal que,

Selon les dispositions des articles L.2333-2 et suivants (L 3333-2 et suivants et L 5212-26) du Code Général des Collectivités Territoriales, autorisant le Conseil Municipal à fixer un coefficient multiplicateur unique, dans les conditions et limites prévues à ces mêmes articles, applicable au tarif de la taxe sur la consommation finale d’électricité.

VU l’article 23 de la loi n°2010-1488 du 7 décembre 2010 portant nouvelle organisation du marché de l’électricité,

VU les articles L 2333-2 à L 2333-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU les articles L 3333-2 à L 3333-3-3 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU les articles L 5212-24 à L 5212-26 du Code Général des Collectivités Territoriales,

COMMENTAIRE

· A la remarque de Madame DUPUIS sur l’impact de cette décision sur les factures des moreuillois, Monsieur LAMOTTE confirme que cela ne changera rien sur le montant de la facture.
Après délibérations (2 abstentions : MM DUPUIS Nathalie, DUPUIS Bruno), le Conseil Municipal DECIDE :

ARTICLE 1er :

Le coefficient multiplicateur unique de la taxe sur la consommation finale d’électricité est fixé à 8 , indexé sur l’indice INSEE à la consommation,

ARTICLE 2 :

Le coefficient fixé à l’article 1er s’applique aux consommations d’électricité effectuées sur le territoire de la Commune de MOREUIL.

Cette décision sera notifiée aux services préfectoraux.
2011/09/30/05 - REMBOURSEMENT D’UN SINISTRE

Rapport de Monsieur Dominique LAMOTTE, Adjoint chargé des Finances 

La séance étant ouverte, Monsieur LAMOTTE expose au Conseil Municipal qu’il y a lieu d’accepter le remboursement de sinistres.

Une déclaration auprès de la Compagnie d’assurances de la Ville de MOREUIL a été faite et celle-ci propose à la Commune le remboursement des dommages à hauteur de  721,84 €, pour le sinistre survenu le 10 mai 2010 (accident d’automobile entre un particulier et notre chauffeur de bus)

En outre, la Compagnie d’assurances ALLIANZ propose à la Commune un remboursement des dommages à hauteur de 1 073,02 pour des dégradations causées par des tiers (vandalisme au Parc des Sports).

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· d’accepter les remboursements à  hauteur de 1 794,86 €,

· de mandater Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à cette opération
2011/09/30/06 - FONDS DE SOLIDARITE LOGEMENT DE LA SOMME

CONTRIBUTION DES COMMUNES -  EXERCICE 2011

Rapport de Monsieur Dominique LAMOTTE, Adjoint chargé des Finances

La séance étant ouverte, Monsieur LAMOTTE indique à ses collègues, que la Commune de MOREUIL a été sollicitée dans le cadre du Fonds de Solidarité Logement pour participer financièrement à l’exercice 2011, comme les années précédentes.

Il convient donc aujourd’hui d’autoriser Monsieur le Maire à inscrire au budget communal le montant de la contribution qui s’élève à  2 007,50 € pour l’exercice 2011.

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· D’accepter la participation financière de la Commune auprès du FSL,

· De mandater Monsieur le Maire à verser la contribution s’élevant à 2007,50 € pour l’exercice 2011,

· De mandater Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à ce dossier
2011/09/30/07 - RECEVEUR MUNICIPAL – INDEMNITE DE CONFECTION DE BUDGET ET INDEMNITE DE CONSEIL DE L’EXERCICE 2011

Rapport de Monsieur Dominique LAMOTTE, Adjoint chargé des Finances

La séance étant ouverte, Monsieur LAMOTTE expose à ses collègues que,

VU l’article 97 de la loi n°82.213 du 2 mars 1982, modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des Régions,

VU le décret n°82.979 du 19 novembre 1982 précisant les conditions d’octroi d’indemnités par les Collectivités Territoriales et leurs établissements publics aux agents des services extérieurs de l’Etat,

VU l’arrêté interministériel du 16 septembre 1983 relatif aux indemnités allouées par les Communes pour la confection des documents budgétaires,

Après délibérations (2 abstentions : MM DUPUIS Nathalie, DUPUIS Bruno), le Conseil Municipal DECIDE :

· d’octroyer ces indemnités à Monsieur Dominique BECOURT, receveur municipal depuis le 1er septembre 2003, réparties de la façon suivante :

- indemnité de confection de budget


             45,73 €

- indemnité de conseil 


                    
        1 036,78 €

2011/09/30/08 - DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DE LA DOTATION D’EQUIPEMENT DES TERRITOIRES RURAUX

Rapport de Monsieur Dominique LAMOTTE, Adjoint chargé des Finances

La séance étant ouverte, Monsieur le Maire rappelle aux membres présents que par délibération en date du 22 avril 2011, le Conseil Municipal a délibéré sur le plan de financement du projet de fourniture et pose de menuiserie des différentes écoles communales.

Le montant de la subvention auprès de l’Etat ayant été modifié, il convient de délibérer à nouveau sur ce projet de fourniture et pose de menuiserie des différentes écoles communales, pour un montant de travaux estimé à 416 811 € HT, correspondant au devis présenté par la Société FENETRES OUVERTES, demeurant à MOREUIL, 73 rue Victor Gaillard.

COMMENTAIRES

· Monsieur BOULANGER se dit très indigné de cette décision de diminuer les subventions et fera part de son indignation auprès du Préfet.

· Monsieur DUPUIS se joint à Monsieur le Maire et votera contre cette décision.

Après délibérations (2 contre : MM DUPUIS Nathalie, DUPUIS Bruno) le Conseil Municipal DECIDE d’adopter le projet et de solliciter l’aide de l’Etat au titre de la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux.

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL :

- Subvention ETAT DETR (20,79 %)
            86 658,23 €

- Conseil Général de la Somme (20 %)

83 362,00 €

- Part communale 


         246 790,77 €

ECHEANCIER DE REALISATION DE L’OPERATION ET DES DEPENSES :

1er semestre 2012 

Monsieur le Maire attestant le non commencement de l’opération et s’engageant à ne pas en commencer l’exécution avant que le dossier soit déclaré ou réputé complet.

Cette délibération annule et remplace celle prise lors du Conseil Municipal en date du 22 avril 2011.

2011/09/30/09 - LOCATION D’UN ENSEMBLE IMMOBILIER SITUE RUE DE LA REPUBLIQUE

Rapport de Monsieur Jean-Paul GAUMONT, en son absence, présenté par Madame ROUX Françoise

La séance étant ouverte, Madame ROUX expose à ses collègues que,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 20 avril 2007 portant décision d’acquérir l’immeuble situé rue de la République,

VU la demande présentée par la Société MARBO, représentée par Messieurs Denis MARTIN DU NORD et DE BOUVET Olivier, de louer le bâtiment situé 41 rue de la République, d’une superficie de 3 600 m², 

CONSIDERANT qu’il y a lieu de prendre une délibération pour déterminer les modalités de cette location, 

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· d’autoriser Monsieur le Maire à signer une convention d’occupation à titre précaire et révocable avec la Société MARBO, dont les modalités sont les suivantes :

· convention d’une durée de 12 mois à compter du 6 septembre 2011 

· loyer mensuel de 2 520 € (soit 3 600 m² à 0,70 € HT le m²) payable à compter du 6 septembre 2011

· de mandater Monsieur le Maire à signer toutes les pièces afférentes à cette opération.

2011/09/30/10 - MISE A DISPOSITION D’UN LOCAL COMMUNAL

Rapport de Monsieur Jean-Paul GAUMONT, en son absence, présenté par Madame ROUX Françoise

La séance étant ouverte, Madame ROUX expose au Conseil Municipal que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 4 avril 2008, relative à la délégation d’attribution du Conseil Municipal au Maire (patrimoine communal),

CONSIDERANT la demande présentée par la Société AFPA d’un local communal en vue d’y implanter une salle de cours et un atelier technique,

CONSIDERANT que les locaux communaux situés 13 rue Maurice Garin, sont disponibles à ce jour,

COMMENTAIRES

· Monsieur BOULANGER dénonce le désengagement du Conseil Régional sur ce chantier école jeunes qui coûte à la Collectivité puisqu’elle prend tout en charge. Ce chantier permet aux jeunes de se former et donner une autre image de la jeunesse.

· Madame DUPUIS souligne que c’est l’Etat qui se désengage et renvoie la balle à la Région. Les jeunes voulant s’en sortir ne sont pas aidés et tout retombe sur les Collectivités. L’emploi des jeunes va être un des enjeux dans les six prochains mois de la campagne électorale.
· Monsieur BOULANGER tient à préciser que pour lui l’Etat s’engage dans l’emploi, puisque celui-ci continue à subventionner nos contrats aidés.

· Monsieur DUPUIS indique que l’organisme Paritaire Collecteur Agréé (OPCA) pourrait être concerné par ce chantier et sa prise en charge au niveau de la formation. Il faudrait se renseigné auprès de cet organisme.
Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· la mise à disposition de locaux situés rue Maurice Garin (ex-Centre de Formation) au profit de la Société « AFPA », en vue d’y installer une salle de cours et un atelier technique ; cette mise à disposition prend effet au 5 septembre 2011, pour une durée de trois mois, soit jusqu’au 6 décembre 2011,

· de fixer le loyer mensuel par convention entre les deux parties, à la somme de 500 €, 

· d’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes les pièces relatives à cette affaire,

· d’inscrire la recette au budget communal 

2011/09/30/11 - RESILIATION DU CONTRAT DE LOCATION DU STUDIO 

11 RUE VICTOR GAILLARD
Rapport de Monsieur Jean-Paul GAUMONT, en son absence, présenté par Madame ROUX Françoise

La séance étant ouverte, Madame ROUX expose à ses collègues que,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 4 février 2011, par laquelle il est décidé de céder l’immeuble sis à Moreuil, 11 rue Victor Gaillard, 

CONSIDERANT qu’il y a lieu de résilier le contrat de location de Monsieur et Madame BEN ZAID, 

Après délibérations (1 abstention : Nathalie DUPUIS), le Conseil Municipal DECIDE :

· d’accepter la résiliation du contrat de location du studio sis 11 rue Victor Gaillard, entre la Commune de MOREUIL et Monsieur/Madame BEN ZAID, à effet du 1er septembre 2011,

· de mandater Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à cette résiliation.
2011/09/30/12 - LOCATION DU LOGEMENT SIS 3 RUE LEON BLUM

Rapport de Monsieur Jean-Paul GAUMONT, en son absence, présenté par Madame ROUX Françoise

La séance étant ouverte, Madame ROUX expose à ses collègues que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 4 avril 2008, relative à la délégation d’attribution du Conseil Municipal au Maire,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 30 septembre 2011, par laquelle il a été décidé de résilier le bail entre la Commune de Moreuil et Monsieur et Madame BEN ZAID.

Après délibérations (1 abstention : Nathalie DUPUIS), le Conseil Municipal DECIDE :

· de procéder à la rédaction d’une convention précaire entre la Commune de MOREUIL et Monsieur/Madame BEN ZAID, concernant le logement sis à MOREUIL, 3 rue Léon Blum (rez-de-chaussée), et ce à compter du 1er septembre 2011, pour une durée de douze mois ; le montant du loyer mensuel est fixé à la somme de 300 € et sera révisé de plein droit au début de chaque période annuelle en fonction de l’indice du coût de la construction publié trimestriellement par l’INSEE,

· d’autoriser en conséquence Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à la rédaction de ladite convention qui sera passée de gré à gré.
2011/09/30/13 - LOCATION DU LOGEMENT SIS 52 RUE VEUVE THIBAUVILLE

Rapport de Monsieur Jean-Paul GAUMONT, en son absence, présenté par Madame ROUX Françoise

La séance étant ouverte, Madame ROUX expose à ses collègues que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 4 avril 2008, relative à la délégation d’attribution du Conseil Municipal au Maire,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 17 juin 2011, portant décision de résilier le contrat de location du logement sis 52 rue Veuve Thibauville, entre la Commune de Moreuil et la Gendarmerie Nationale.

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 17 juin 2011, portant décision de louer ledit logement au profit de Monsieur ROY Denis

CONSIDERANT que, suite à une visite des lieux, il a été constaté de nombreux travaux (peinture, tapisserie, tuyauterie…).

COMMENTAIRE

· Madame DUPUIS souligne qu’il faudrait peut-être arrêter de faire des exonérations de loyers et mettre à disposition des logements aux normes et dans de bonnes conditions.

Après délibérations (1 abstention : Mme DUPUIS Nathalie), le Conseil Municipal DECIDE :

· de procéder à la rédaction d’un bail de location entre la Commune de MOREUIL et Monsieur ROY Denis, pour le logement sis à MOREUIL, 52 rue Veuve Thibauville, et ce à compter du 1er septembre 2011, pour une durée de six années ; le montant du loyer mensuel, fixé à la somme de 600 €, sera effectif qu’au 1er décembre 2011 ; il sera révisé de plein droit au début de chaque période annuelle en fonction de l’indice du coût de la construction publié trimestriellement par l’INSEE,

· d’autoriser en conséquence Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à la rédaction du bail de location qui sera passé de gré à gré.
2011/09/30/14 - LOTISSEMENT LA VALLEE ROMAINE – TRANSFERT DE VOIES PRIVEES

Rapport de Monsieur Jean-Paul GAUMONT, en son absence, présenté par Madame ROUX Françoise

La séance étant ouverte, Madame ROUX expose aux membres du Conseil Municipal que,

VU le projet privé d’aménagement de 65 lots à bâtir prévu au lieudit « l’ancienne terrière », élaboré par la Société VIABILIS, maître d’ouvrage dudit projet,

VU la délibération du Conseil Municipal  en date du 6 novembre 2009, portant décision de rétrocession des voiries, réseaux et espaces du lotissement « La Vallée Romaine »,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 4 février 2011, portant décision de lancer une procédure d’appel d’offres pour une mission de maîtrise d’œuvre pour la réfection et mises aux normes de la rue Charles Bédier, dans le cadre de ce projet d’aménagement,

CONSIDERANT que le permis de construire a été accordé en date du 3 septembre 2010, par les services de la DDTM,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 31 mars 2011, portant décision de négocier la rétrocession d’une partie des voiries avec l’Office Public de l’Habitat en Somme,

CONSIDERANT que l’Office Public de l’Habitat en Somme, propriétaires des parcelles concernées par cet aménagement, (cadastrées section AK n°181 et 207), a donné son avis favorable à cette rétrocession lors de leur conseil d’administration en date du 10 août 2011

COMMENTAIRE

· Madame DUPUIS reste perplexe sur la sortie des véhicules qui pourrait peut-être nécessiter d’un rond point ? Plus de 60 véhicules vont circuler et cela lui parait dangereux.

Après délibérations (2 abstentions : MM DUPUIS Nathalie, DUPUIS Bruno), le Conseil Municipal DECIDE :

· le transfert amiable au profit de la Commune de MOREUIL sans indemnité, des parties de parcelles cadastrées section AK 181 et 207,

· d’autoriser Monsieur le Maire à lancer l’enquête publique telle que prévue à l’article L 318-3 du Code de l’Urbanisme en vue d’un transfert sans indemnité dans le domaine public communal de ces parcelles constitutives de la voie privée ouverte à la circulation publique et classement dans le domaine public communal,

· d’autoriser Monsieur le Maire à procéder à la désignation d’un commissaire enquêteur chargé de cette enquête et à accomplir toutes les formalités de publication, de notifications nécessaires,

· d’autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents et l’acte à venir

2011/09/30/15 - CLASSE DE NEIGE – CONVENTION AVEC LA FEDERATION

DES ŒUVRES LAIQUES DE HAUTE SAVOIE

Rapport de Madame Colette BLONDEL, 

La séance étant ouverte, Madame BLONDEL rappelle à ses collègues que la reconduction de la classe de neige devant se dérouler du 27 mars 2012 au 4 avril 2012, soit 9 jours, implique la signature d’une convention entre la Commune de MOREUIL et la Fédération des Œuvres Laïques de Haute Savoie.

Ledit établissement se situe aux Houches (74310), Centre de « Montvauthier ».

Le prix du séjour fixé par les responsables est de 465 € par enfant et  300 € par adulte (2 gratuités enseignants + 1 gratuité chauffeur) ; la période du séjour étant fixée du 27 mars 2012 au 6 avril 2012.

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· de passer une convention avec la Fédération des Œuvres Laïques de Haute Savoie,

· accepter le prix du séjour fixé à 465 € par enfant et  300 € par adulte  pour la période du 27 mars 2012 au 4 avril 2012,

· d’autoriser le versement d’un 1er acompte de 30 % à la signature de la convention,

· d’autoriser le versement d’un 2ème acompte de 60 % un mois avant l’arrive du centre,

· d’autoriser le versement du solde en fin de séjour, sur production d’une facture, en double exemplaire, réglée par virement administratif,

· d’inscrire les crédits nécessaires à ces trois opérations au budget supplémentaire 2011 en ce qui concerne le 1er et 2ème acompte et au budget primitif 2012 en ce qui concerne le versement du solde,

· de mandater Monsieur le Maire pour procéder à la signature de tout document administratif nécessaire au bon déroulement de cette opération.
2011/09/30/16 - CLASSE DE NEIGE DU 27 MARS 2012 AU 04 AVRIL 2012

BUDGET PREVISIONNEL – PARTICIPATION DES FAMILLES

Rapport de Madame Colette BLONDEL, 

La séance étant ouverte, Madame BLONDEL expose à ses collègues qu’en collaboration avec les membres du corps enseignant et les membres de l’Association des Parents d’Elèves, la classe de neige en faveur des élèves scolarisés en classe de CM2 est reconduite.

Elle indique que le budget prévisionnel prévoit un montant total des dépenses et des recettes à la somme de 32 240 €

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· le principe de la reconduction de la classe de neige en faveur des élèves scolarisé en classe de CM2 pendant la période du 27 mars 2012 au 4 avril 2012,

· la participation à réclamer aux familles :

· 2.1 – Familles domiciliées à MOREUIL

220 €

· 2.2 – Familles non domiciliées à MOREUIL
430 €

· le montant de la participation à réclamer aux familles se fera de la manière suivante :

· Familles domiciliées à MOREUIL :

· La totalité payable lors de la 1ère permanence tenue à cet effet au mois de novembre ou par paiement fractionné, lors des permanences tenues au cours des mois de novembre, décembre 2011, janvier, février 2012 et le solde étant impérativement réglé lors de la permanence du mois de mars 2012

· Familles non domiciliées à MOREUIL :

· La totalité payable lors de la 1ère permanence tenue à cet effet au mois de novembre ou par paiement fractionné, lors des permanences tenues au cours des mois de novembre, décembre 2011, janvier, février 2012 et le solde étant impérativement réglé lors de la permanence du mois de mars 202,

· que la participation de l’enfant audit séjour sera conditionnée par le paiement réel de la somme réclamée aux familles,

· l’inscription des crédits nécessaires à cette opération au budget supplémentaire 2011 de la Commune,

· l’inscription des crédits nécessaires à cette opération au budget primitif 2012 de la Commune, en ce qui concerne le reliquat sur cette opération.

2011/09/30/17 - CLASSE DE NEIGE – INSTITUTION D’UNE REGIE DE RECETTES

Rapport de Madame Colette BLONDEL, 

La séance étant ouverte, Madame BLONDEL rappelle à ses collègues que la reconduction de la « classe de neige » devant se dérouler du 27 mars 2012 au 4 avril 2012, implique l’institution d’une régie de recettes pour permettre l’encaissement de la participation des familles dont les enfants participeront audit séjour de neige.

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE de mandater Monsieur le Maire à signer toutes les pièces relatives à l’institution d’une régie de recettes pour permettre l’encaissement de la participation des familles dont les enfants participeront au séjour de neige du 27 mars 2012 au 4 avril 2012.

2011/09/30/18 - CLASSE DE NEIGE – CONSTITUTION D’UNE REGIE DE RECETTES

Rapport de Madame Colette BLONDEL, 

La séance étant ouverte, Madame BLONDEL informe ses collègues que, 

Le Conseil Municipal de la Ville de MOREUIL,

VU le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962, modifié, portant règlement général sur la comptabilité publique, et notamment l’article 18 ;

VU le décret n°66-850 du 15 novembre 1966 modifié, relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ;

VU le décret n°97-1259 du 29 décembre 1977 relatif à la création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies d’avances et de recettes des Collectivités Locales et des établissements publics locaux ;

VU l’arrêté du 28 mai 1993 relatif au taux de l’indemnité de responsabilité susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et du montant du cautionnement imposé à ces agents ;

VU la délibération du Conseil Municipal de la Ville de MOREUIL en date du 30 septembre 2011, instituant une « régie de recettes » pour le règlement des participations des familles dont les enfants fréquentent le séjour de neige prévu du 27 mars 2012 au 4 avril 2012 ;

VU l’avis conforme du comptable public assignataire en date du 30 septembre 2011.
LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité

ARTICLE 1 : Il est institué une régie de recettes auprès de la Commune de MOREUIL.

ARTICLE 2 : Cette régie est installée en Mairie de MOREUIL, Place Norbert Malterre.

ARTICLE 3 : La régie encaisse les produits suivants :

« PARTICIPATION DES FAMILLES DONT LES ENFANTS SONT ACCUEILLIS A LA CLASSE DE NEIGE DU 27 MARS 2012 AU 04 AVRIL 2012 »

ARTICLE 4 : Les recettes désignées à l’article 2 sont encaissées selon le mode de recouvrement suivant : CARNET A SOUCHES

ARTICLE 5 : La date limite d’encaissement par le régisseur des recettes désignées à l’article 4 est fixée au 15 avril 2011.

ARTICLE 6 : L’intervention d’un préposé a lieu dans les conditions et pour les recettes désignées dans l’acte de nomination de celui-ci.

ARTICLE 7 : Il n’y aura pas de fonds de caisse mis à disposition du régisseur.

ARTICLE 8 : Le montant maximum de l’encaisse que le régisseur est autorisé à conserver est fixé à   3 500 €.

ARTICLE 9: Le régisseur est tenu de verser à la Trésorerie de MOREUIL le montant de l’encaisse, dès que celui-ci atteint le maximum fixé à l’article 9, les 15 des mois de novembre, décembre 2011 et les 15 des mois de janvier, février, mars 2012.

ARTICLE 10 : Le régisseur n’est pas assujetti à un cautionnement selon la réglementation en vigueur.

ARTICLE 11 : Le régisseur percevra une indemnité de responsabilité dont le taux est précisé dans l’acte de nomination selon la réglementation en vigueur.

ARTICLE 12 : Le suppléant ne percevra pas d’indemnité de responsabilité selon la réglementation en vigueur.

ARTICLE 13 : Le Maire de la Ville de MOREUIL et le Trésorier de MOREUIL sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision.

2011/09/30/19 - FETE DE LA NATURE DU DIMANCHE 28 AOUT 2011

Rapport de Madame Marie-Gabrielle HALL

La séance étant ouverte, Madame HALL expose aux membres du Conseil Municipal que, dans le cadre de la Fête de la Nature, qui s’est déroulée à MOREUIL, le dimanche 28 août 2011, des commerçants ont tenu à témoigner leur soutien financier en faveur de la Commune de Moreuil, organisatrice de cette manifestation.

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE d’inscrire les recettes (204,00 €) relatives à cette opération à l’article 7713 « libéralités » du budget supplémentaire 2011 de la Commune.
Plus personne ne demandant la parole, la séance est levée à 21 heures 05.
